
Contribution de Total Gas and Power et Tegaz à la Consultation 

publique relative aux règles de commercialisation des capacités de 

transport à la liaison des zones d’équilibrage Nord et Sud de GRTgaz 

et à l’interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 

2011 

 

Q1. Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit pas retenue 

dans les règles d’allocation ? 

Oui nous sommes favorables au fait que la méthode d’allocation aux besoins ne soit pas retenue. 

Il nous semble qu'un mécanisme d'allocation en fonction des besoins ne soit ni souhaitable, ni 

réalisable de manière juste. 

 

Q2. Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un mécanisme 

d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison Nord vers Sud de GRTgaz en 

avril 2012 ? 

Oui nous sommes favorables à la poursuite des réflexions.  

En effet, nous considérons que cette méthode aura un effet positif sur la liquidité de la zone Sud, 

cependant les contributions apportées pendant les groupes de travail ont montré que de 

nombreuses inconnues demeurent encore.  

D’autre part, on peut espérer que d’ici Avril 2012 le terminal de Fos Cavaou fonctionnera à 100% de 

sa capacité et qu’ainsi la liaison Nord Sud sera moins contrainte. 

 

Q3. Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 

commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales de 

commercialisation combinées à l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 GWh/j ? Êtes-vous 

favorable au maintien du niveau maximum d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 

Nous sommes favorables à une allocation au prorata modifiée. 

Dans le cas où un niveau minimal garanti serait retenu, nous préférons maintenir ce niveau à 1500 

MWh/jour.  

Q4. Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 

commercialisation de capacités pluriannuelles ? 

Oui nous sommes favorables. 



Q5. Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à améliorer la 

visibilité ? 

Nous sommes favorables à la publication de l‘information proposée, cependant nous souhaitons 

bien entendu que la confidentialité des expéditeurs soit protégée.  

 

Q6. Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la 

liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 

Oui nous sommes favorables à ce maintien. 

 

Q7. Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour la liaison 

dans le sens Nord vers Sud ? 

Nous n’avons pas d’inconvénient avec le calendrier proposé.  

 

Q8. Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités de 

transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - TIGF ? 

Nous n’avons pas d’inconvénient avec le calendrier proposé.  

 

Q9. Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par GRTgaz ? 

Nous n’avons pas de remarques supplémentaires concernant la procédure. 


